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incfedules, ä M. Proudhon, ä M. Cobden möfne, qu'en Belgique les

döpenses militaires ne sonl ni infructueuses, ni steriles, et que dans

un Etat neutre, le maintien d'un bon systöme militaire est de nöcessitö

absolue?

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

FHhourg. — M. Ign.ice Esseiva, capitaine de cavalerie, passant de I'elite dani
kt reserve, Te Conseil d'Etat l'a remplace comme capitaine de la compagnie n° 6
par M. Joseph Mettler, lieutenant ä Romont.

M. Antoine Boccard, sous-lieutenant ä Estavayer, a öte promu au grade de
lieutenant dans Ia meine arme.

Neuchätel. — Promotions dans le corps d'infanterie:
I. Au grade de capitaine:

le lieutenant Kramer, Fritz, ä Collombier.
II. Au grade de lieutenant:

le lieutenant de Sando], Alfred, de Neuchätel; Ie !<"- sous-lieut. Payllier, Franfois-
Cesar, k Landeron.

III. Au grade de 1er sous-lieutenant:
le 2* sous-lieut. Quartier, Ch.-Franc.-Ls, k Fontainemelon.

IV. Au grade de 2" sous-lieut., les sous-officiers:
"Perrin Ami-Auguste k Brot-Dessus (au 23<0 Maret, Auguste ä la Chaux-de-
FonAs (au 28«); Bechdraz Auguste k St-Imier (6» de chasseurs); Jeanneret-Gri»,
£h.-flenri, 4 la Chaux-de-Fonds (au 23<=); Virchaux, Albert, ä Neuchätel i(*u 29»)^
Bulard, .Mes, ä Neuchätel (au 115'); ChevaHey, Henri-Emile, ä Serridres (au 23«);
Beurret, Adrien k la Chaux-de-Fonds (au 115«); Cugnier Ldon, ä la Chaux-de-
Fonds (au 115"); Guye, Ch.-Victor, ä Fleurier (au 23e), Ramus Ch.-Edouard ä
Fontainemelou (au 115e); JeanRichard, Charles, k la Sagne (au 23«).

Vaud. — La Patrie donne l'extrait suivant du rapport du departement militaire
pour l'annde 1862:

Jusqu'au 10 fevrier 1862, et meme jusqu'ä l'arröte du 26 mars sur les attribu-
tions des departements du Conseil d'Etat, qui organisa le departement des travaux
publics, le departement militaire a eu dans ses attributions toutes les affaires relevant

des travaux publics; cependant, puisquHin departement special a dtd erde

pour ceux-ci, le departement militaire lui laisse le soin de rendre compte en entier
de cette partie de l'administration pour toute l'annde 1862.

Le ddpartement militaire lui-meme fut organise par arrdtd du 9 mars 1862. Les
fonctions de l'inspecteur-gdneral des milices furent supprimdes et ses attributions
passerent au nouveau ddpartement, dont les occupations en furent aecrues, au Heu

d'etre diminuees, comme on aurait pu le croire, par la sdparation des travaux
publics. — 5270 affaires inscrites dans les proces-verbaux, sans compter celles qui
passent sans laisser de traces, et 5510 lettres non formulaires fönt foi de son activite

en 1862. Ce surcroit d'affaires a necessite l'emploi de deux aides temporaires.
On sait que depuis longtemps il etait question de la rdvision de la loi d'organisation

militaire, demandee avec instance par le Grand Conseil k plusieurs reprises.
Dds que le nouveau ddpartement a dtd constitue, il s'est appliqud k recueilür tous
les documents necessaires pour cet important travail, qui a pu ötre soumis au
Grand Conseil au-commencement de la session d'automne 1862. La loi a ete adoptde
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le 16 ddcembre de la meme annde. Portde immddiatement k la ratification du
Conseil federal, qui l'a accordee sans retard, eile a pu entrer en vigueur dds le i"
janvier 1863, et les mesures ndcessaires pour son exdcution ont ete prises de suite.

Le rapport du departement, que nous avons k examiner, traite successivement:
1» du militaire cantonal; 2» du militaire föderal; 3" de l'administration de
l'arsenal ; 4« de l'administration de la gendarmerie ; 5° de la carte topographique;
enfin, 6° de l'administration militaire.

I. Militaire cantonal. — Sauf l'ecole des tambours, qui a die tenue k Moudon,
les dcoles cantonales ont eu lieu ä Lausanne. En premier lieu, nous mentionnerons
l'ecole preparatoire des recrues des armes spdciales, au commencement de mars;
338 hommes y out assiste. Du milieu de mars au milieu d'octobre ont eu lieu 2
dcoles de chasseurs de droite et de gauche et 3 ecoles de mousquetaires, reprö-
sentant un total general de 1280 hommes, dont 243 fönt partie des cadres, ce qui
rdduit le nombre des recrues ä 1037. Les instructeurs, soit permanents, soit tem-
poraires, placds cette annee sous le commandement immddiat du chef du corps de

l'infanterie, ont fait preuve de zele; l'instruction thöorique et pratique a dtd bien
donnde.

En outre il y a eu k Lausanne : une öcole des commis d'exercice, une des recrues
du döpöt de reserve et une des eleves-trompettes, et ä Moudon, l'öcole des ölöves

tambours. Celle-ci a subi une röorganisation complöte.
A Morges, ont eu lieu des cours speciaux pour les officiers d'armement

d'arrondissement et pour les officiers et sous-officiers d'armement de bataillon, et pour
les armuriers de bataillon. Dix cours pröparatoires pour les armes speciales, les

infirmiers et les sapeurs d'infanterie ont eu lieu conformdment aux reglements
fdddraux; mais comme un grand intervalle s'dcoulait souvent, d'aprös l'ancienne
Organisation, entre l'öcole preparatoire et l'ecole fedörale, de sorte que le soldat ou-
büait souvent ce qu'il avait appris, il a öte decide qu'ä l'avenir les cours pröparatoires

tout entiers pröcdderont immddiatement le ddpart pour les öcoles de recrues
des armes spöciales. Les rapports sur ces ecoles et cours cantonaux, parvenus k

l'autoritö militaire, n'ont, en gönöral, laissö que peu de chose ä desirer.
Quatre bataillons appeles au cours de repetition pendant l'annöe 1862 (n°s 26,

46, 111, 112), ont fourni des resultats satisfaisants. Les rapports de messieurs les

inspecteurs föderaux et de M. le chef du corps de l'infanterie constatentun progrös
reel au point de vue de la discipline et du service. Les hommes mettaient de

l'interöt aux exercices de tir et se montraient fort empresses ä transformer leur
öquipement. Ces divers faits monlrent que le zöle militaire est plus vivace que jamais
dans notre pays.

Le Conseil d'Etat s'est oceupö de plusieurs ameliorations importantes : il a

provoque des Conferences entre les chefs de corps et les commandants d'arrondisse-

ments, organise une collection de modeles conformes aux reglements födöraux pour
tous les effets militaires d'habillement, fait ötablir des plans definitifs et des devis

complets pour la construction d'une caserne ä Lausanne, fait reparer le bätiment
de la Saunerie, ä Morges, et organise des essais interessants sur l'usage des

tentes-abri, etc. (A suivre.)

La Recue militaire parait deux fois par mois. — Prix : 6 francs par an pur
toute la Suisse et 10 francs [tour l'etranger. S'adresser, pour tout ce qui
concerne les abonnements et Padministration, n l'iniprimeric Pache, ä Lausanne, et
ä M. Tanera, dditeur, rue de Savoie, 6, ä Paris.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, GITE-DERR1ERE, 3.
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